
La Ligue de Haute-Normandie des Echecs 
organise un stage de formation continue pour les arbitres 

 
Objectif de ce stage : L'article 22.4 du Règlement Intérieur de la Direction Nationale de l'Arbitrage de 
la Fédération Française des Echecs prescrit que tous les arbitres titrés doivent suivre, tous les quatre 
ans, une séminaire de formation continue. Cette formation est destinée à faire le point sur les 
nouveaux règlements et sur leurs applications. 
Cette formation s'adresse à tous les arbitres de la Ligue. Seuls en sont dispensés les arbitres AF3 et 
AF4 ayant suivi un stage depuis le 1er septembre 2005 (Voir B.A.F. n° 118, pages 11 & 12) 
 

Les arbitres n'ayant pas suivi de stage de Formation continue avant le 
1er septembre 2009 

ne seront plus considérés comme "actifs" et ne recevront plus de licence d'arbitre fédéral. 
 
Durée : 8-10 heures 
 
Organisateur : Ligue de Haute-Normandie des Echecs 
 
Lieu : Ligue de Haute-Normandie des Echecs 
180 rue Saint-Julien 
76100 ROUEN 
 
Horaires : 8h30 -18h30   
 
Formateur :  Charles-Henri ROUAH 
 
Dates : Dimanche 7 décembre 2008 . 
 
 
Inscription :  Adresser le bulletin d'inscription ci-dessous, et un chèque de 20 € à l'ordre de la Ligue 

de Haute-Normandie des Echecs,  à 
 

Ligue de Haute Normandie des Echecs 
Direction Régionale de l'Arbitrage 

C/o Jean-Louis HUCY 
70 rue de Diane 

76230 BOIS-GUILLAUME 
 
 
Le repas du dimanche midi sera pris en commun à proximité de la salle de formation. Pour 
l'organisation éventuelle d'un hébergement le samedi soir, prendre contact avec Jean-Louis HUCY, 
adresse ci-dessus, ou par couriel : jlhucy@wanadoo.fr 
 
.………………………………………………………………………………………… 
 
Bulletin d’inscription au stage d'arbitrage – Formation Continue  – Rouen, 7/12/2008  
 
NOM…………………………………………  PRENOM…………………………………… 
CLUB…………………………………………ELO……………….. 
N° de licence………………………… 
Adresse…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
………………………. 
N° de téléphone………………………… Email…………………………………………… 
 
Ci joint chèque n°………. sur ………….. à l'ordre de la L.H.N.E., d'un montant de 20 Euros  


